


• Noter toutes les rues explorées, même celles ne comportant pas de nid, afin que nous sachions quelles zones ont été prospectées. 

 

• Lorsque plusieurs bâtiments se suivent et n'ont pas de nids, noter l'ensemble de numéros dans une case sous le format « 1- 

12 » 

 

• La case « reste de nid » prend en compte les nids en parti détruits, les traces de nids ainsi que les nids en construction. Un  

nid peut être occupé et non terminé. 

 

• Prendre, si possible, pour chaque bâtiment ayant des nids, une photo de la façade entière et une photo du numéro du  

bâtiment. 

 

• Pour savoir si le nid est occupé ou non, plusieurs indices : les adultes faisant des aller/retour, les traces récentes de  

« réparation » sur le nid, les fientes au sol. 

 

• Se munir d'une paire de jumelles afin de ne pas louper des nids et de mieux voir si ils sont occupés ou non. 

 

• Attention à l'utilisation de jumelles dans les zones d'habitation. Respectez la vie privée des habitants, on ne regarde pas par  

les fenêtres... 

 

• Les feuilles et les photos sont à retourner à l'adresse suivante : marion.gargam.aude@lpo,fr 


